REGLEMENT POUR LA DEMANDE D’UNE SUBVENTION POUR LA FORMATION DES ANIMATEURS SPORTIFS
· PREAMBULE :

Suite  aux demandes de plus en plus importantes de chaque fédération, une subvention spéciale a été accordée, par la municipalité, pour soutenir la formation au sein des clubs. 

· La subvention municipale accordée sera versée par le Percepteur, par virement bancaire ou postal, selon le R.I.B. fourni.

· Ce règlement est établi pour l’année en cours et est révisable chaque année.

(  CRITERES :
· Chaque licencié  (initiateurs, moniteurs, instructeurs ...), juge, arbitre, ou commissaire, participant à un stage de formation qualifiante pour son club, sera pris en compte, permettant à son club de bénéficier de cette subvention.

· Cette subvention sera calculée au prorata  du nombre de demi-journée de stage  pris en compte par la Commission d’examen des dossiers. 

· Ce stage doit être organisé par la Ligue, le Comité Départemental ou la Fédération.

· Un certificat de stage précisant les dates et la nature du stage est à joindre.

· Tout licencié participant à une Association Intercommunale est pris en compte.

CRITERES  DE SUBVENTION MODIFIES LORS 

DE LA REUNION GENERALE DU  08 AVRIL 2010
SUBVENTION POUR LA FORMATION

 DES ANIMATEURS SPORTIFS
(  SAISON :  2009/ 2010
(  CLUB
: _____________________________________________________





(  PRESIDENT : __________________________________________________





(  ADRESSE : ____________________________________________________





(  SECTION : _____________________________________________________





(  PRESIDENT : __________________________________________________





(  ADRESSE : ____________________________________________________





(  TRESORIER : __________________________________________________





(  ADRESSE : ____________________________________________________

· Ne seront pris en compte que les stages dont les certificats nous seront fournis.
	NOM DE L’ANIMATEUR

( Cf. critères )
	DATES DU STAGE
	LIEU
	NOMBRE DE ½ JOURNEES
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